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Les viservations que Pon va voir étaient

prêtes pour impression quand on nous à remis
la leltre de Me, Koehuck que nous avons dù
nous emptesser de publier. Ce n’est que te-
pris, QUE NOUS AVONS FU COntaissANce d'un pro-
Jet d’oudonnancerelatif à des vuteaux d’enre-
aistremeut, doit les dispositions mériteraient
un commentaire beatscoup plus tong que celui!
que l’on peut se pennettie dane un journal,
Nous laissons au publie à le faire. Nous de-
vous nous renfermer dans les considérations
genetales qui se trouvent dans Particle que
ous avions prépaté,

Il était detnictement question dans un de nos
jrumaux de Pimpalienre de Certaînes personnes
à cattse de Pinaction de ladministr ion qu’on
trouve trop lente à metlre au jour ls grandes
“acsures de légivation qu'elle à promises, Com-
Incot, acontraire, ne devrait où pas deman-
der s'ilest possitre qu’une législature qualitiee
de provisoite pat ua autre journaliste, et ve-
titabiciment exceplionneile, comme etait :
Rome la dictature, eit po faite des promesses
de cette espèce ? En supposant nécessaire l’é-

 

tablissement d'un semtab'e pouvoir, chose |!
guètes aluissible aux yeux de ceux qui se
sout donnes la vrite de auivre les événemens,
er ae pannel ette que cere passagère
comme la circonstance particulière qui peut
l’ivoir molivee,
Comment se petsaader que des hommes qui

vientent dans ane province dont ils izuorent
les fois Commeles usages et li jurisprudence,
qui connaissent encore moins los traditions qui
Dirmeat ua de ses ingrédiens les plus essen-
tiels, qui igner-atennn les mœuss et les cou-
nes da peuqhe, ptisent former des projets
de cette nattre ? Bien loin d'etre Une marque
de sagesse de leur part, als feraient preuve de
médisente. Chez quel autre peuple Une idée
de cvite esp-ce ne provo çuerait eÎle pas le -ou-
rite de La qutié ? Si l'onne parle pasd'indigua-
tion c'est ste dans Petat actuel ce la civilisa-
tion comme deslumières on W'imaginetait nulle
port ailleurs qu’ils passent sen ‘tre occupes
sérieusement. CPestce que lon pourrait tout au
pus tenter de fie pour des peuplades qui sont
sans Cote d'auctne essèes et chez lesquelles
il ne s# brouver-tent pas meme d’élémens de
CIvhisalione.

Que due de projets de cette nature, si l’on

 

Cait attention à la supériorité de nos lois civiles ||
sur celles d'Angleterre, et en sangsaut que les
vrineipes di code ein el sont commits any
deux poys 2 Si la pratique est vicieuse ce
west surement jus le peuple du pays qui
mérite des reproches, c'est un des abus contre
lesque «il réclune avec le plus de ranson.
Lust -pension de votre emstitution uous

prive en réalité de gouvernement, puisque ce
mot, dant sa veritable acception, ne peut
Sesteudte d'un systeme dans lequel Pautosite
des Lois, qui do.veutetre l'expression de lu vo-
lonte generale, ne peut êlre templacee par
celle d'un ot de plusieurs hommes, sur la con-
Gite plus que sur le choux desquels la pre-
mee we peut quêtes ex:1cer celte influcuce
neces are dans fous les gouvernemens, quels
atten scient les forines et les principes,

les lois doivent etre le fruit des besoins des
sociétés, des vœux prononcés de ceux dont
“les se composent, Dans les cirematances
actuelles surtout, comment an domme ou quel.
acs individus, qui se Couvent pour un mo-
tu ut saisis du saUVerain pouvoir, straient ils

Les anoyens de S'assuter qu'ils connaissent bien
exactement les prenders 2 qu'ils sout tes échos
fitèies des seconds ? C’est peut-etre s’ette ar-
rete degi trop longtemps sur ee sujet,
Comment se peut ilauesique des considéra-

tions de celle nature aicot cchuppe paifois
meme i des hommes de notre pays, qui, sous
d'autres rappotis, ne doivent pas manquer de
Lumteres ? ét qu'il ne leur soit pas venu dans
La pensée que cette tâche, qu'ils se resignent
avec tant de calime et sans be plus léger mur-
mure à voir enlte les tuaîns d’une legistature
de transition, devrait Être exclusivement leur |
ouvtize et celui de leurs compatriotes qui
secs peuvent remplir celte tache avec avan-
tase et bonheur,
Le sujet, tout grave qu'il soit, ne laisserait!

pas de foutnir maticre a quelques obsesvations |
d'une autre espèce. Aussi, dans un entretien
qui roulait sur ce sujet un homme d'esprit re-
marquait il derniérement qu’on avait grand
tort de reprocher comme on le fait trop com-
mupement aX Canadiens Une excessive vani- |
te, quan moins quelques Une d'eux Laisseraîent
voir des sentimens d’une abnégation plus qu’e-
Vaugetique puisqu'ils paraissent ne jus même
se sentir desagteablement affectés à l’idée de
voir des té zislateurs de passage ne pas reculer
devant le danger de servir, non seulement des
errettre et des préventions, mais des vaes dam-
bition où de cupidité, peut-etre se passions
plus basses encore, en travatilant sur un sys-
tême de lois qu't's ne peuvent pas avoir étu-
dié aussi profondem- nt que le peuple, qui eur
est inconntt et pour lequel ils voudraient éta-
bite des régles de conduite.

tien, de personnes instruites, il fut naturelle-
ment question de bureaux d’entégistrement.
Laissant de côté les hautes constdér itions qu’on
¥ developpait sar ce sujet commesur plusieurs
andres, Pudes interlocutents abserva qu’indé-
Pensammnent des honorsites qu'on preteudrait
Ctabitsius doute vu faveur des conservateurs
d'hypothèques cette mesure comparterait une
TANS ÉDOTNE QUI se L'euvertit impiesée par une
legislature qui n°2, qui ne pe ot avoir le droit
d'en prélever sur Les habitans de la province,
non plis que de les charger, sous Un autre
Bei, d'un fariteau de Le méme nature et plus
oucreux qu'une Live ordinaiteé, On ohssreait
vu opte qu'il n'était pas possidie d'adopter
Cette mesure sans au préalable former quel-
ques auties établissenens pour lui servir de
base, et enélever d'autres également pices.
saîses pour qu’au Tieu de produire des avan-
tages elle ne devint pas un des plus dange-
reux fléaux possibles pour tous les habitans de
la province sans distinction.
À ce sujet là même on rappela une abser-

vation faite devant an comité des communes
Angleterre par le collicitenr du bureau des
colonies, que l'on ne pouvuit pas plus espérer
lüde faire des lois sages pour le Coruda qu’on
ne pourrait allendre d'avantages de lois pour
P’Angleterre fuites ici pur les Canadiens.
Croit-on que ceux qui viendiaient de lun de
ces puys dans l’autre pourraient en improvicer,
comme an parait imaginer la rhose facile, a-
près quelques semaines on <i Von veut apis
que'ques mois de résidence? Les anecdates
qui suivent et qui furent aussi racontées dans
celle circo><tance ne paraitiont pas déplacées
dans le moment.

Dans cet entre- |
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 terre des affuites de la province avee un hom-

jme instruit qui, cependaut, mettait au jour
ctelativement à la colonie des idées dont le
“premier lui fit sentir l’inexactitude, en indi-
‘quant surtout la différence qui se trouve entre
|Pétut des sociètés de l’Europe et cells de
(l'Amétique du Nora, lui faisant voir que
{beaucony de choses qui pourraient être utiles
let mème nécessairesduns un endroit poursaient,
(dans Pautre, n étee pas praticables, vérité qu’il

évident. ‘Venez, monsieur, lui dit-il, per- 
l'superioté des lumières et le perfection des arts
dans votre pays. Prenons par exeuple la na-
ji vigation, vuite marine royale en particulier,
| Vous n'employez pour conduire Vos Vaisseaux
“que des hoinines qui joignent à Ja pratique sine
“éducation soignée, Li connaissonce des mathé-
ymatiques, de la géographie, de l'astronomie,
sde tont enfia ce qui peut leur assitrer, sur les
!personttes de la même profession dens notre
“province, la supériorité fa plus déciler. Ce-
pendant quand lun d'eux se trouve entre les
hors du feuve St. Laurent, cest une indie
pensable nécessité pour lui de preaute un qu-
ylote Canadien pour conduire son Latiment jus-
qu’à Québec, Celui-ci sait peut-etre à petne
Hite et n'a presque jamais Lait aucune clude
[systématique des sciences dent la cone
naissance est da plea nécessaire pout
‘devenir un grand névigateur 3 mais aux
jéaibles notions qu'il poséd»
ment À la profession qu’il ex-tes, il jet
ilexpérience et ta contuissance specie des
ilieux, Ce qui fui donne pour cot abet La supé-
Iriorité sur VEtsopéen, qui Pa sui lui sus
(d'autres tappoits.  Crayez-vous, monsieur,
“qu’on n'en puisse pas dite autant des mesures
irelatives aux afluires intérieures de Le provin-
fee! l'ensez-vous qu'il ne »'y louve pus
ld'ho:nmes qui connaissent mieux les be-oins
des habitans, les remèdes propres à guétir
(les premicis, les moyens de pourvoir aux se-
leonde, que des ministres, des employés su-
shaîternes qui sont à leur service, où que ceux
que vous ccibollez jouraellement pour les en-
lvoyer de Pautre cuté de Pacéan ?
| Vers la même époque il était question des
tinconvéniens qui résatitent pour des pays pla-
cês dans notre position de la manie 51È-
“ane dans Je bureau colonial de tout gouveme:,
de tont régit, meme quant aux objets de detail
tot quiet locaux, suivant les idées prrtieu-
shètes du ministre où poutét suivant cebies
[wil emprunte des fonctionnaites des lieux, et
de subaltornes dont il suit le plus souvent Pim-
pulsion. Une autre personne du Canada ob-
Pervait que cette conduite seiscitait coustain-
ment des obstacles au développement de ta
{prospérité de fa province of paralysait les fa.
reultes de ses habitans. Iln*élait sûrement
*pas ditheile den fournir des preuves démons-
ftratives. 11 sulit de considérer pendant coin.
heu d'ennces nous sommes restés, malgre les
Coffrets de nos Contmunes, sans moyen de re-
Loapdre l'ectication élémentaire, de goutvoir a
Jétablissement d’ecoles et de collèges, puis de
voir Pinutilite des tentatives de l’Assemblée
pour établir le régime municipal surtont, et
entre tant Panties objets, pour regler le tirage
des jutes de manière à ce qu’il se fit sans nc-
ception, seule hase de seemité pout la liberté,
Ha propriété et honneur du citaven, ;

Les bids ou projets de loi relatifs A ces objets
| comuæ à tant d'autres s'une nécessité qui n’e-
"Lait que moins indispensable, ont été, tantit
(rejetes par le conseil législatif, tantot réserves
(Pour la sanction du gouvernement d'Angleterre,
‘qu’on à bien des fois manqué d'obtenir, où qui
In’était souvent donnés qu’après des délais de-
courageans. Sur cet asticle le raisonnement
“est inutile, les faits ne laissent rien a desicer.

 

 

  

  

"tres qui se trouvent parmi nous, ht une rewmar-
que hadine, mais frappante par sa juestesse=-
Venez, monsieur, dit-il à l'homme du Cana-
da, je Crais savoir nit vous en êtes sur cet ar-
ticle. Au reste vous en pourrez juxer dans
instant. Pat pour épouse une Anglabse,
(famine excelente, mais inférieure de bean.
“coup i mit mere, pour l’économie et la con.
'duite Cane maison. le suis persuadé, néan-
moins, que sul me Follait atl-ncre constam-
sent les avis de celle-ci pour faite mA soupe,
“choisir ma nouriture et la faite préparer, pren-
dre on envoyer des domestiques, si surtout sl
fallait enx-memes les consulter pour que ma
“femme où moi dussions régler notre conduute
à cet égatd, nons n’autions jamais que des
(diners détestables, et nous serons assurément
con ne peut plus mal servi.

i
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i L'éerivain qui, comme où l'a fait obser-
ver déja, se croît mission de régenterta pro-
vince, nous parlait dernièrement commed'u-

ne chose nouvelle de l'assertion qu'il avait,
vue dans unefeuille pér:odique, qu'il règne;
beaucoup ignorance dans la province,

west que tropVRC, trais que penser de ce
: qu’il ajoute sans un mot d'autres conanen-
taire, qu'etle cst Jui fante el que c'est or
jreprocae air hathilass d- la procine ! En
(éérivant vette phrare dans la capitale, il
avait sous les yeux le superbe collège des jé-
suites dont, sous les auspices de l'exécutif
ona tit des casernes Fondée par des,
entholiques et pour l'éducation civile et reti-!
“euse, on à jusqu'à ces dernières années
employé les revenue de cette maison a tou-
te autre chose, ctentrautres, à batir des égti-

res protestantes etjusqu'à salarier des i
'nistres de l’église d'Angleterre comme cha-
pelains des jésuites ! ;

| Sant-ce les habitans de la province qui
méritent des reproches quand ee n'est qu'en
1824 que les communes qui les représeu-
taient ont pit, pour la première fois, obtenir
l’assentiment des autres branches de la légis-

fature aubill pour autoriser l'établissement
d'école de fabriques, et qui depuis ont propo-
xd des mesures enfin adoptées par ces autres
branchez pour la propagation de l'éduention
1étémentaire | Est-ce qu'on ignore aussi gue
ile conscil législatif, qui passait pour repré-
senterle “/ritish purty” a reuse à faire
‘tomber, en 1S%4, des écoles .réquentées par
40,000 enfanz dans ln province ? Que de;

 

tétait en eflet facile de mettre dans un jour |

lisonne n'adinire plus sincerement que moi la:

relatives ji

[Un Ecossais d’une autre trempe que tant d’au- |;

: Nous croyons cemme lui que cette assertion|

lord Durham vous est connu. Elle a été
fortement condamnée partous les lonis hom-; s'est plaint de l'absence de mes de loi dans le parlement. La pluslois dobanqueroute. La chumbre d'assem- [haute autorité d'Angleterre, te lord juge enblée n’a cessé depuis des nunees de renou- «chef (Dennau) eh particulier, s’est servi duiveter des bills pour füire cesser les inconve- {langage le plus fort pour la censurer. Vousnieus de l'interprétation donnée pur les ti- [lames avant nous quelles démarches lordbunuux à l'ordonnance 1789 à cet égard. [Durhenn prendra par suite des nouvelles dontLe conseil legislutif, qui se disait aussi le [il s'agit : les procédés du palement l'ontweprésentant du commerce, lesa consta-l'rainé de réputation vis-à-vis tous les hom-

ment routes. Ce corps cn n fait mutant jfmes pensans de ces ats, Quelques jour-
dans bien d’autres rapportset pour ace foule {aux whigsde New-York peuvent le flatter,
“d'objets également inportans, Eten a fait” mais ils expriment pas le sentiment géné-
reteutirla province etl'Angleterre d'accusr- { val, qui ne lui est À présent aucunement fi-
tions contre les Canadieus, et contre lal vorable. IL n'est pas étonnant qu'il soit
chambre d'ursemblée surtout, d'être les jmalade,
canes du conumerre commu de l'edtiviee 1
ton!!!

les fautes dont ils nous necusent.
ment dela même nature ; ils coumetent

Le commerce

 

 

Vous «avez que dans la chambre des
j communes M. Leuder a nié que le docteur

Si l'écrivain dont ilest question ne cone || Waited Nelson et sos amis se soient tn
naîtriea de ce qui s'est passe dans lu pro- 1 voués coupables 3 il a luen chambre leur
Vince, pourquoi -¢ meletil d'écrire sur des} pétition à Lord Durhamà Pappa de son
(sujets de cette nature {Pourtant son igno-l 1 esection, qui e<Ctrésexacte, et lien même
trance à cet errand pent seule etre un motif) tape profité de l'accasion posrcondamnecta
excuse de sa conduite au moivs terêre.* nomination an pouvoir de cet homme xan-
|

 

volontairement le peuple du pays, qu'il manière In plus éneusique.
ajoute par systlme l'outrage à l'injustice. Lord Broucham a fait pour nullifier
(Tout elrange que puissent paraitre les sene "l'ordonnancedes éilorts d'Hereule, qui ne
dunens qu'il met ru jour, où voit gue ses” peuvent etre appréciés que par ceux qui
pole VAÜORS Ne soit pas celles d'un homme, remarquerent qu'il avait à lutter contre tout
corrompu coume le sont ceux qui depuis, le mninistere et que ford Melbourne à pers s-
longues anies se sont ait ane hadatude de, té à soutenir l'ordonnance jusqu'à ce que
fausset , de ealounie, comme un jeu de ord Brougham Peut vainet par une divi-
toute espiee dummoralite, | don chezles lords ; ce n'est qu'alors qu'it an

Mais même indépendamment des entraves! redé. Ceci est un triomphe, qui, je Pes-
appurtces à l'éducstionet à la didusion des père, vaudra une honte leçon à lord Dur-
lucsicres en Curida, où à granvaire grace i ham et consorts,

[parler de dirsoranee qui verne cans le pays,

  

À peine me veste (IT encore assez de
Hors qu'il est av re ge dans la Geaude” temps pour vous dire quela question qui al
Bretagne w0me le peuple est en arriere du oritons des esprits ici estecile des électi-
peuple du Canada et de beaucoup d'autres ous. Dans cet Etat elles commencent bn

{peuples ain-i qu'on peut le voir par l'ex-l'première semaine de novembre. Les deux
trait qui suit, tré d'un journal anglais :— partis sont res animes 3 mais j'ai raison de
* Le juin [ 1538] duns la eharibre dex jeruie qe le pati demoeratique, ow parti
communes, M. Wyse a fait motion à l'ef- "Van Buren, comme on le nomme mainte-
et de présentée une adresse à la reine pour | Haut. remportera victoire. de le desing sin-
da prier de nouer ane cheunbre de comuds- rérement , car cela assurerait ln passation du
sires pour l'éducation, en Angleterre, afin. Seb Freasery Hill, qui est de la plus gran-
‘de pourvair à l'application convevable de de conséquence possible. Plus je deviens
toutes sommes octroyées au be neice de nau Git de ces Etats, plus j'en suis eharmé.
l'éducation, et àl'établissement jrnunediatOh! si vous saviez comme on est heureux,
d'écoles pour former des maîtres, M. Wyse comme on est libre et tranquille sous ce
afut un examen approfior! de 0 lat de 'i- jevevernementHE venues consscaus nous
jducation en éluglelerre. ol a dit que pur Je n'ai de ma vie jamais vu un peuplesi
rapyort à la proportion des personnes tus- (heureux, si paisible, si industrieux et surtout
rales vis-d-ris de celles qui sont parfuite|si épris dela lilwrté. Onne le connait ca
meul illétrées la plupart des autres pays ont {Canada que par la voie ddela vile presse de
Paraulage surlAngleterre, Sue 2 willieus® Kew-Vork, el par conséquent où n'ena qu'-
d'enfans de 7à V4 aus eu cloglelerie el | une idée unparfite. ainsi que de cerays ;
dans le pays de Galles la moitié sont lout-à;,pourles apprécier if faut y vivre..……Le
Juil quivés d'éducation. si lon comptait, révérend M. Chartier est à Brooklyn, vis-à-
cone ded aT ans on pourrait ajouter un j vis de New-York ; il a une cure ; il est très
\demi-n.élléon de plus au montent, M. Sine estimé de l'évêque Hughes de New-York.
mes a dit que DANS Lospues ser 20 EN-; Lood Ulenelg à déclaré dans ta chambre
FANSUN SEULreçoit de l'éducation, et des dora, le 9 août. qu'on écrivait à sir
dans quelques distriets manulacturiess EN Leath Hay, gomereur de la Bermude,
SUR TRENTE. La motion de Mo Wyse: pone informer qu'il ne peut plus retenir les
wa pas clé agrcée”
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L exilés, et qu'ils sont libres
i —17000 —

| Correspondanceparficuliere, h Dels frontière, 16 septembre 1838,

(lraduetin.) | Denui | Jontaire vent
, : cou | epuis que les volontaires ne viven

New-York, 19 septe * 1838, | 4e
. New-York, ) ci cmbre 183 [plus aux depens du gouvernement, il n'est
Vous savez depuis deja long  

) ; | iets les, point d'alacmes qu'ils ne répandent, point
nouvelles apportées par le ai'ellingtons ide mensoures qu'ils ne publient, voire mêmequi nous apprennent que les ministres ont.qe parjure qu'ils ne se dont pas seule
grace à lord Droughrsn, annulé l'ordonnance d'employer pour intimiderles autorités, re-

jinqualifiable de lord Dustin, puisqu'elle preudre ‘leurs fonctions negatives de his
Était une violation Hagratite de toute foi et ver dernier et mette à profit leur fainéan-
dutous prineipes de justice, | five

Lowed Dorion adit Etre excessivement |
ache d'apprendre que sa lutentoustre fut

disapprove en Any elerre qu les M. qui-nême du premier officier du gouverne
tistres et pur toutes lez audoritéslévalez, Na ! mont cosidant à Swanton-Falls, que les

reputation se trouve mine, ei ne ui LO bruits publiés dans quelques journaux de
tepoux dechance evens Padtout Montréal sur Ia prise de deux canons en
ve du cabinet anglais, Fr Canada tou possession des rebelles sont une infime
respect poue lui ot pour sa séquelle, +6 Bul-
ler, Turton et cie” doit courde ce qu'ils
ont, dans leur orconnanice du 25 juin, com
mis une + Monstrneuse violation de toute
loi, Nulle personne, d'aveun parti, ne
pourra désormais air conflauce dans leurs
actes futurs, Ces nouvelles d'Angleterre

  

marques précédentes. Voici le fut:
Des brigands dont où n'a pu encore dé-

couvrir les noms et qu'on suppee avoir ête
- Envoyés par us colonel Beardsley de Hen-
rVs-ville. sont dans Ia noit de dimanche

. . = dernier entrés de force dans une grange
oui di ete Hit coup de foudre PONE CHUN. isolée sur une terre apparteuznt « M. Ma-

Vous FARPULCASVONS GUE 16 Vous disais, selfvne de Swanton etsituée À environ un
la dernicre fois que le Groat Westen Ct nille de ce village, et en ont enlevée Un
arrive, que des ordresOr tle te caren vicié appartenant & re monse, et

lacherle ductue Wolired : Cimon Pt es, qu'ils ont conduit en Canada. Ce n'est

compagnons d'infortune | Onsupcoune La que le lendemain que M. Haseltr ne s'est
an les muntstres, prévoyant bil lite dew aperçu du vol en Voyant les pores de sa
faits de lord Durhum, avaient envoyé des grange enfoncèes, On dit qu'il ndopte des’

démarches pour rerauvrer sa propriété.
;

ordees scentiahtes, mais ils auront «te deso-
bide, eo qui adi obfigerlord Melbourne de . | .hèis, ce qui a dit obliger lors ne N. B. ll est faux qu'il y it on des mouse

quets ou sabres où munitions prises par les
consciller à Le reine d'annuler l'ordonnance, ji

volontaires où douaniers,

 

  
Que'ques-uns pensent que l’indisposition de
Jord Durham est causée par l'attente de -
nouvelles pareilles à celles apportées parle? —Panan- -

elincton, $A peine Mr, Baller était arrivé dans ln
1 Ces voinelles vont exciter In rage des: provisce qu'avec une indubitabilité vrai-
jtories, car lord Melbourne a déclare qu'a-, ment charmante il parlait, dans une de se-
vaut de passer au loi monstre lord Durlzum : lettres àses amis en Angleterre, des Ca-
il'avait montrée à sir John Colbore et aux} nzdiens corame d'un peuple plonzé dans
chefs des ss eanstitutionnels,” ol que cous itne (gnermnce grossière ! Comment le
ci l'avaient approuvée, Lord Wellington ysvvait #4 Inÿ qui venait d'y tomber, qui n°a
a contredit cela en autart que sir John Col-||£vères vaque des barques À vapeur et
borne v est concemé. Que va dire le Me-tj quelques auberges, qui connait à peine
vudd du reste de ces assertions {| Hn doping quelques personnes du pays? Cependuni

abe sentiment d'une foi vive on Pigno-Tone-tcinps exprimé son improbation de |
vette ordonnauce. Lord Duran s'est, sine race des Canadiens, On ne pense pas
vulièrement compromis dans l'exercice delque cette {ni soit une grace, co leet pas
sex pouvoirs, les prisonniers de la Ber- une inspiration du ciel. Comment Me, le
mure son libres de fait, et le gouverneur} SPCrélaire pvineipal n-t-il pu so trowver
de l'île n°n pas le droit de les retenir. convaincu de l‘ignorance des Canadiens 1

Lord Dorham a mal agi et n'a pas fait {C'est le fruit d'une seconde ruc qui n'est
preuve de sagesso on n'nccordant pas une}; pas ln sienne, il vest pas montagnarid. I
amnistie pleine et entière, se pent qu'il nit crufortement aux lemières

—on— de conx qui l'ont assuré que les Cnnn-

 

M serait difficile d'unsrmer qu'il calomnie|,guinaire Adam Thom, ve qu'il a fait de taf!

.

Je vivons d'Éteintormé par ane personne
{des plus vespectables  d'Albusgh qui le tient

wystification qui prouve la vérité des ref

20

preuve de sa sagacité, plus que de la su-
périorite de ses propres lumières, par com-
parairon avec celles des Canadiens.

—Aanc00— |
Si quelque chose peut devenir pour tout

fomme hennéte dans la provinca un sujet
d'otiles réflexions, c'est assurément le
changement qui s’est opéré depuis la pu-
blication d’un extrait de la dépêche de
lord Durhumduus les opinions de ceux qui
su donnent comiue organes d’une fraction
de ba population, dont les prétentions domi-
natrices et surtout le funeste ascendant sur
l’aduvni-tration ont fait juillir la source de
tous les abus contre lesquels la province ré-
clune depuis tant d'années, et cnusé les
maux dont elle veut lo remède, Avant son
lurrivée dans le pays Me. Buller etait en
butte nux plus grossières injuces de la part
“des journaux dits * coustaut.onnels.”” Sa
‘nott-tnntion jes avait jetés dans uno fareur
“que des actes multipliés de coudescen-
dance de su part seuls ont pu calmer pour

quelynes courts instins. Les necès de
jeette fièvre avaient éprouvé des rudouble-
mens dune plus grande violence encore.
Quelles vocitérations n’ont ils pos fait on-
‘lendre contre eo qu'ils appelaient vire am-
nistis qui buuoit des citoyens et défend à

 

 
mort ? C'était à leurs jeux des actes wun
indulgenee extravagnnte. C'etait un crime;
à lord Durhans de ne pus se souller de!
leur sung, de wen avoir pas atro-& Je sol!
de leur patrie ! Maintenant il< lui puodi-
gnent les éloges les plus pomprux, les fl |
gorneries fes plas laches, C'est leur vs-
poirs leur anere de nuséricorde 5 ce n'est
plus senlerseut un aatre radicex, comme on
le disait dans va journal, c’est une divenité
devant laquelle 1 se prosternent et qu'ils
adorent

ame HHI———

Pour l'honnaur comme prour l'avantage

d'autres l'eutive du puy= sous peine des

—
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No. 29,
Rue St. raul, Montreal, .,;-

qui ec sont commises en plus d’une occation.
dans Montréal pardes loyalistes  constitus
tionnels, ” gentilghomimeg sans doute ache-
ves? Que n’aurait-il pas dit si des Capa-
diens s’en etaient rendus coupables! La:
démolition do maisons dansla ville d'Hali-
fax n'a pas été de sn part l’objetd'unc poule
remarque.  L’incendie du théâtre de Glas-
gow n’est qu’une offaire de gamins parce,
que ln chose s’est faite en Frorse, commo.,
les menaces, etc, de relpllion des corabine
de Montréal ne sont, suivant impartial ot
savant commissaire sir Charles Grey, que
des niches enfantines, parce qu'elles étulont
l'ouvrage de ceux dont il partage, appnrems-,
ment,sinon les passions furieuses, du moins
les grossiers préjugés. Quant nu rédacteur
de In Gazelle de Québec, vi c'était dans
d'autres pays qu’on eût fait de ces espèces.
do jeux d’enfans, À n'aurait pas masqué,
d'appelerl'indignation de tout rétoyen loyel
sur les institutions capalles d’enfanter cos
crimes nbominables, € élevé; par côntro
coup, jusqu'auciel la constitution glorteuse
qui nous préserve de ces horreurs. Encofo
une fois, que ne dirait-il pos s'il pouvait en
accuser les Canadiens!
Profet de someription a Toronto

pour defrayer les depenses dan

monument an due de Welling-
ton.

Des fonetionaires du plus haut rang ont
requis dernièrement une assemblée des ci-
toyens de Toronto pour leur proposer do -
contribuer, par des souscriptions, * à la dé-
pense necessaire pous Clever unmoment
à l'honneur du due de Wellington, Parmi
veux qui Sy sont rendus se trouvaient le
juge en chet Robinson, l'areludiacre Strae-
van, le procureur péneral Hagerman, ete.
Néanmoms cette assemblée ne so compo-
sait gueres que dun petit nombre Femplo-
yès. Suivant un journaliste du Haut-Ca-
and, quoiqu’on ait fuit lu nomination d'un
vomité pour prendra des souscriptions ce
projet ne peut manquer d’échoner, parce
qu’il est l'ouvrage de fonctionnaires qui ne
jouissent d'aneune popularité,

* S'il en est ninsi ” dit le rédacteur du
Morning Courier, il est grandement  de lAngleterce les tmin-stres auraient benu-

coup mieux fait de soutenir ler Crreus-teus
contreles Russes et de faite tespucter dans
(lt mer Noire le pavillon et de protéger le
"commercelritanniques que de cocrester et
de priver de leur constitation les Cnnadi-
eus qui depuis tunt d'années leur deman-

ot justice, oa by Gee desquels la meé-

Uopole doit lu conservation de ses colo-
‘niex, d’être, comme où l'aplus d'uno fois
renmrqué, fa seule puissance de l'Europe
qui possède encore quelques établesemeus
de ce genre suc Cette partie de notro con-
tinent.
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Lesjournalistes qui se sont si fort récriés
sur le verdict rélatif aux individus accusés
"de ln mort de Chartrand n'avaient pus alors
vla dépêche de lord Datlam, qu ne par-
ile que des meurtriors de Weir, et qui, sous
Aoute, n’a pas sans raison gardé le silence
sur les premiers,

—009004—

Dernièrement le 17-rald appelait contre
l'imprimerie de cette feuille les violences
commises contre erlle du l’indicalor. Le
rédacteur dela viville Gazelle de Québec,
jqni crie si vouvent contre lu for Lynch
chez nos voisins, ne peraît pus senndulisé
de ces menaces, xurlesquelles elle garde
le silence, comme elle Pa fut x souvent à
l'évard des actes nombreux de la violence

La plus brutole ot dont tant de personnes

ballance duns laquelle il pese les actions de
“nes concitovens 1

—00000—
Suivant le Morsiag Convier, le princi-

(pat oiget dela mission de tord Dushun
inucait ét0 d'établir des ux-titutions, comme
le sien d'opérer des chringemeus salutuires
(pour ceux qu'il nomrao britanniques. C’est
toniquement d’eus qu'il est question. Les
Cuaadiens ne comptent pus comme sujets
anglus aux yeux de ce journal, de plus di-

béral des jr.urtaux Sconztitutionnelso”
—Aopon

Faxamisne.—Quelques constitution.
nels”” de Québec ont pendu ford Broughaun
en efiigie pour lui marquer combicnilsle dé-

 

   diens opprimés.
OIDs

1° Examiner de Toronto du 19 dit quil
est bruit d’une amnistie comme devant ¢tro
bientôt nevu::lée aux détenus politiques, À
l'exception de 18 d'entl'euxs

00050

Cossiirante.—Avant que les intentions tou-
trs « constitalionuelles » de son excellence
ne fussent connues les tories des deux ptrovin-
ces se répandaient en invectives contre lord

| Durham en qui ils ne voy ident que le libéral
Jolin George Lambton, Maintenant que la

 
de son excellence qu'en termes flattems, Le
(maire et les autorités de Toronto ont convoqué
«Wneassemblée ayant pour but de «passer des ré-
‘solutions afin d'engager lord Durham à rester
dans le pays. Une assemblée pour le même
ohjet doit se tenir à Québec mercredi prochain.
Une assemb'éèe du inéme gente s’est tenue hier
an marché Ste-Anne ; elle était convoquée
par Meas. MéGilly Moffatt & cie.

mmDH

décharges dé mousqueterie sur In imaigon
de M. Bagwell de Chingouagousy, Haut
Canada; 27 balles ont pénétré à travers
les portes et les fenêtres. Heureusement
que personne n’a été tué. M. B.n de
suite publié une annonce par laquello il
offre ses propriétés à vendre, il se propore
d’émigror aux Etats-Unis,

   choses à dire sur cet article! Contentons
nous d'ajouteriei que tous les autres griefs

Une personne Eu Canada causait en Angle-| de ces sermoneurs contre le pays sont exac- Now-York, 23 septembre 1838. {|dicna étaient d'une superlative ignorance,
Cette confinnce dans les dorteurs qu’il nl

Le
#10 cooocvet susseoigrocacense tou use sat0 0

désaveu de l'infune vrdennance de|

- —00100——

Pourquoi le rédartoeur de ln Gazelle de

: : |
ont souflerten ce pays. Que penser de ln

testent de prendre un peu le parti des Cana-j;

dépêche du 20 juin est connue ils ne :

temps que les fonctionnaires dont il est
question s'occupent du soin de faire en
sorte que leur conduite seit vue d’un autrts
wil par le public.Est il possible que
les fidèles sujets de Toronto puissent re-
fuser de prendre part au projet de l’érce-
tion d’un monument a Ia ploire de Pun
des plus grands guerriers de l’Anglelerre,
parre que ce projet est spécialement favo-
fist par ce qui se trouve de plus grand
dans l’église, dans les tribunaux, dans
les conseils, dans lo Lidrenu du Hunt
Canada, ete. ! I Faut qu’il ve trouve
dans le pacte de famille quelque choso
de bien offensant pour ses habitans.”
Et qui pourrait ne pns voir que ces ob-

rervations sont également nppliquables au
Bas-Canada? ‘

Le Haut-Giinada n'est pas habité par dea
dexsendans de Franghiv, mois comme ici In
masse du peuple veut un gouvernement,
des lois qui protégent également, comme
sans distinction, tous les citoyens, Île ne
prevent être satisfaite d’un système au
moyeu duquel un p. tit nombre d'hommes
ont la faculté d'en opprimer d'autres et qui
peuvent affecter des prétentions dominatri-
ces, La comme ici, c'est une source d'ar-
bitraire, qui conduit à In violence. Léqui.

lire pourrait-il jamuis &'y rétablic en lais-
xint subsister cette cause permanente et nés
sessaire de désordre ?

—00000—
Deapprobation des 57 cures et
clection da president dan grand

jury. .

Sur vingt des grands jurés qui se trou-
valent dernièrement aux assises de Péri,
province du Iaut-Crnada, Feize onf sous-
ent une adresse à la reine pour tétmoigner
combien ils dévapprouvaient l'érection,
dans la province, des cinquante sept cures
de l'église étalilie d'Angleterre.

le président de ces jurés qui ne pnr-
| tageait pas les sentimens de ses confrères à
jvet égard a demandé In perinission de rési-
ger, ne voulænt pus, disait-H sanctionner
comme président, cette ilémarche. M.
le juge Sherwood n requis les jurés d'étiré
un autre président, ce qu'ils ont fait, ct_ils
ont présente leur adresse,
On n'a pas besoin d'appuyer sur l’impor-

tance de cette déclaration de leurs sentimens,
par rapport À ces cures nnglicanes ; Mais
on croit devoir rappeler le souvenir des cri-
ailleries qui s'élevérent contre celui dés ma-
(gi trats qué pri sidait la cour de sessions de In
ipaix du dhetrlèt de Montréal cnjuillet 1837.
Suivant l'usage ici, la cour nommale pré-
sident des géauds jurés, qui re retirérent
dans leur chambre après avoir entendu ln
charge, c'est à dire linstruction que le juge
lent donne i l'enverture do la session: ils
centrèrent quelques instans après. Leur ‘
président représenta qu’il ne pouvait rem-
plir ses fonctions d'une manière effirace.
Celui des juges de paix qui présiduit obser-
va que les juges no connaisenient pns lea
jurés, et les requit, au nom de ln cour, de
s'entendre pour suggérer celui d'entre-eux
{qu'il eroiraient le plus capable de s'acquitter
de co devoir. Co fut lé président qu'ilin-
diguérent qui fut nommé, c’est à dire qu’on»
malln pas niémie aurai loiri que l’a fait M:
le juge Sherwvod. Cependant an cria beau-
coup alors contre le président dé la cour, on
lui fit un crime de cette esnèce ‘de condes-
cendance pour les jurés, parce que - d’éfait;
disnit-on, admettre d’une manière indirecto
leur droit d’élire leur président!!! Nous
laissons au lecteur à tirer les conclusions:

—GA ail
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consultés pe scraît sûrement pus une, Quévec n'at-il pas dénoncé les violences
La Russio fait pour à Arkletérre,l’Egyp-:

Los Lyscit.—Une b'nde de forcenés,
tories, dit-on, ont derniérement tiré {rois

| fait peur à la Turquie, Malie fait peur &



 

  

 

LE PREPS.
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l’Autriche; Ja’ Belgiquefait peur à la Prusse.
Yagraves évéuomons se préjparent. Les

ux sont tournés vers l'Orient, Vuici co qu’-

lit à ce snot dans lo National :
La question d'Orient, déjfei grave ot

si inquiétante mémo quond on la renferme

dans las limites de l'empire turc, s'est on-

corevompliquée depuis quelques jours par

‘tés nouvelles reçues de In Perse etde l’Inde.

“ Lo viége do Hérat conduit par des ingé-

‘nicursrusses, lo bruit repandu tout-à-coup
Ju entrée d'un nrmée russe à Téhéran,

le départ d'une esendro britannique et do
quelques troupes de Bombay pour Bushire,
principal port de la Perse, l'unnonce d’une
stlinnee affingive et défensive conclue entre
Je schnh et l’autocrate, les interpellations
aulressées duns la chombre des communes
‘aux ministres, et les réponses embarasstes,
Gvasives de lord Palimerston, tout concourt
aslarmer, de autre côté de la Manche,
l'opinion publ‘ | +, depuis long-temps pré-
occupée des projets mubitieux dè In Rustio
contre Plndostan.”

L'Angleterre ne so fuit plus iifusion; elle
vo croit menacée dans ses colonies, qui fort
toute ea force el zn richesse. Le Canadalui
échappe, lès indigènes du cap de Bohne-

Commerce, le Friedland, lo Louis NIV,
la Ville-de- Paris.

Vaisscaux de 86 canons, portant 100 ca.
nons: Le féna, le Foudroyant, lo Diade-
me, lu Magnifique, le Santie Petri, le Nep-
tune, l’Algérius, le Suffren, le Jupiter, le
Tage, l’Hercule, le Jenm:pe, lo Fleurus,
le Dugay-Trouin, VPAunibal, le Turenne,
le /lenry IV,\e Nacaren, l’Ajax, le Bu-
ceulauve, l’Kole.

Vuisseaux de 82 canons; le Tourviell,
le Fétéran, le Triton lu Couronne, l¢
Breslau, le Nestor, le Marengo, le Tri-
dent, to Svipion, la Ville-de-Alarscille,
l’Orion, le Superbe, l'Allger, le (énérenz,
le Duquesclin, lo Buyurd, @dlexandre,
Prtchide, le Fontenoy, l'Inflexible, lo Dia-
mene, IHector, le Jean Bort.

Chacun des voi-sedux de ligne porte à
bord quatre obusiers do 80, dits à la Paix-
hans, Toutes les frégates de première
classe cn porteront deux ; les bateaux
À vapenr de la forco de 160 chevaux en
auront trois; les frégates de deuxième et
troisième classe, les sloops et les bricks
porteront quatre obusiers de 30. Tous ces
batimeussont en état partait d’équippement,
et il ne faudrait pas plus dé six senuines

tement et sont retournés à Hasselt,
Le roi de son côté est parti pour Bru.

xollès.
-—-0000ÿ-—

On lit dans I’ Examiner g-propos du procès
de Nicolas et autres : “Les journaux de Mont-|
réal sont remplis d'injrres contre les canadiens, |
u'ils disent être indignes de jouir d’aucuns!
toits politque Pour nous, cependant, le ver!

dict prouve aimpiement que les jurés et pro-
bablement la masse du peuble du Bas-Canada
sont convaincus que la rebellion était justifi-
able, que Nicolas était un officier commutdant
en vertu de l’auterité des chefs canadiens, ;
qu’il fit fusiler Chartrand comine espion ou,
Maître, pt que Celle exécution était ausss jus-1
iñable que la plupart des caécutions durant!
les rebellions, circonstances où (témoin l?Ir-|
lande en 175 ) il est d’usage, usage barbare,
de fusiler et de détruire des deux côtés sans;
procès. Tels étaient sans doute les motifs qui
ant porté le jury à acquitter les prisonniers car:
lesfaite étaient établis au-delà de tous doute,
ctil est ridicule de dire que les jurés étaient"
tropignorans pour comprendre les témoignage.”

 
 

 

Le 30 Sept. Joseph Gustave Alshonse enfant

sont assurés d'avance de trouver à bord tout ce

1
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AVIS.
E PUBLIC est prévenu que le hâteau-y-
vapeur le Cigne, nouvellement constzAil

et commandé par lo Capitaine l’acaun, doit
voyager régulièrement entre Montréal et
Chambly autant que l'état des eaux le per-
mettra. ‘Fons les LUNDIS et JEUDIS,il
partira de Chambly à SERT heures du matin
trêtera à tons les ports en descendant, tra-
versera à Berthier et continuer d'arrêter aux
endroits poorvus de quais,

‘Tous les VENDREDIS, il laissera le port
de Montréal, à QUATRE heures de l’après-
midi, et déjosera les prassagers et le baggage
à tous les ports intermédiaires. Les passagers

qu’ils peuvent désirer en fait d’aisances, On y
trouvera de bonnes chambres et des lieux de
sûreté pour les effets,

5 Sept. 1838.

 

AVIS. de C, Mondelet cr. âge de 4 mois et 25 jours.
etter

0° prévient le public que le Trois-Ri-

viè-es, Capitaine Corre’, fera régulière-

LIBRAIRIE DE ÿ

E. R. FABRE,|
Rue St. Vincent,

K SOUSSIGNÉ, très reconnaissant
À peur l’enconragement qu'il a teen de-

puis QUINZE ANS de ses nombreuses pra-}
tiques, a l’honneur de leur rappeler qu’il af

HISTOIRE, DROIT, &c.
AUSSIA

UN GRAND Assortiment de GRAVURES,!
PAPIERS, LIVRES Blancs, &c. &e. Le
tout à vendre à des plix HATHEMEMENT RE-
DUITS.
Le Soussigné u aussi l'honneur de prier cel-

les qui lui sont endettées depuis longemps de
vouluir bien venir solder leurs COMPTES.

E. R. FABRE,
—Montscal 18 Juillet, 1838.

LEÇONS DE FRANÇAIS.
N MONSIEUR de cette ville, uvanta-

thilolagiphes, se propose duller donner des
ECONS DE FRANCAIS à domicile.

! S’adresser au bureau de cette feuille.
Montiéal, 25 juillet 1833.—Lo.
 

toujours en main une COLLECTION Consi- ;blane, Whiskey, lu ©
dérable de LIVRES FRANCAIS, compre- |Holland en cnisses, Thé, Cafe, Cassonade,
want dles Livres de PIETE, LITTERNTURE, |SUCREvu PAYS, Indigo, Couperose, Tabac

grusement conn par Ses conpnissances |

AUX MARCHANDS DES CAMPAGNE
VENDREen GROS eten DETA
par le soussigné, qui en aura ConsTA

MENT Es Maux, les urlicles de consommiati
suivans :—

Esprit de la Jamaique, Rum de Démérura,
Gui, Brandy, Vin de Port, Vin Rouge, vin
Blane, Shiub, l'epermiot, Noyau, Brandy

linaîgre de Bordeaux, Gin

‘en feuille, Tubuc noir, T'ubac filé, ‘Chocolat,
Ermpois, Pierre Bleue, Muscades, Canelle,
!Clous de Guoffe, &e. &c. Ke. .

S. GAUTHIER gt Cox.
Aucoin du mancue-Nuer ot de la Tue St.
aul,
~— Montréal 18 Juillet 1838.
  

 

A vendre ou à Louer.
ES PROPRIETES ci-aprés désignée :
savoir: DEUX TERRES dans la pa-

roisse de St. Timothé prés de l'église su: les-
quelles sont consttuites deux belles et honnes
MAISONS, HANGAR et autre dépendance.

Une TERREà St, Césaire de arpetndeux 5
sur trente.

Un emplacement dans le village S. r.Césai
Undo. à St. Athanase prèsde l’lglise.
‘Trois do dans le village de Terrebonne,
Undo sur le bassin de Chambly.
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M

nent deux fois la semaine an voyage entre -

Espérance lui font la guerre, te pachd |{pour les préparer à un service actif et im-{| Montnear, ! A “3 PUBLIC est par le fiMontséalet Chambly. Les jours de départ RAP FIN et COMMUN de couleur Pour les conditions s'adresser au Sous- \

d'Egypte brave ces menaces, les populu-{{médiat. Lord Minto pourruit-il dire que||  3AVOIR: présent donné, que les ter-lceront le MARDI et le VENDREDI. Ce _assoitie, le contenu de 27 BALLESet l'signé.

tions maltaises reclament l'aecomplis-e-{l’Angleterre se“ait enétat de mettre en mer cou ol tenements, cy-dessous mentionnésont | batau-a-vapeur arrêtera aux Ports intermé-

{|

CAISSES, CL ; Ju. ROY. .

dnt des promesses libérales qui teur ontffla moitié seulement de ce nombre de bâti- étéStein,el aeruntvendusaux npet lieu “diaires des deux fives auxquels on à sccoutu-| e0 Juil ; JEAN BRUNEAU. Montréal, 18 Juillet, 1838.

été fuites, et la Perse les repousse pour F-]{mens dans l’espace de six ou douze mois?|| de conserver, peut-être filee eney “mé d'arrêter, les passagers trouverontàoud 20 Juillet 1854. _ meeAl oveeces

vrer pussage aux Russes. , | Les renseignemens que nous tirons de Clra-|| pendantles deux jours qui suiventle retour du toutes les commodités et tous les Flach”

||

pay OILS et ETOFFE du PAYS diflerente . 5 ;

In Prusse est tonjours fort embarrasée tam, de Plymouth et de Portsmouth nous] dit Wat. dette QUALITÉ. E sonssigné ayant des engagemens qu’il

de ges querelles religienees. Be clergé re- ' FIERI FACLAS. 5 Sept, . JEAN BRUNEAU. ne peut rencontrer, vit ln géne des uf- h

sisto avec une opiniètreté qui rend la po-
vition du gouvernement plus difficile. On
écrit de Bertin:

L'archevêque de Dunin a jusqu'à présent
refusé (le répondre aux questions des com-
missaires chargés par le gouvernement de
l’insteuetion de _ron procès ; personne assu-
rément ne peut le blèmer à cet égard.
D'un autre côté une condamnation suivant

font penser que l’omirauté, dans un an,
n'atteindrait pas ce chiffre. Nous ne trai-
tons pas ce gnjet dans un esprit de défiance
contre les projets de Louis-Philippe. Ce
prince ne fait que remplir le devoir d’un
roi patriote en cherchant à augmenter lé
plus possible In puissance de la nation qui
lui a confiée ses destinées; il donne à la
France la plus solide garantie de la paix,
en complétant ses préparatifs de guerre :

Meiruzar, savoix : 2 O LIVIERFRE-
N.o 757. $ CHETTE de la

cité et district de Nontreal, maître munnsier et
entrepreneur, demandeur ; contre les terres et
ténements de LOUIS L'HUSSIER, du mère
lieu, aubecgiste, défendeur :—(. Un emplu-
cement six etsitué dansle faubourg St. Jusephi
de la cité de Montréal, contenant quarante-
sept piedsile front sur quatre-vingt dix-neuf
pieds de profondeur, mesure unglaise, le tout

A VENDRE OU A LOUER.

NE TERREsituée dans ln paroisse de
MASCUUCHE de LACHENAY, cou-

tenant onze arpents de front sur 80 de profan-
‘eur, avec une superbe MAISON de 80 pieds

de front sur 98 de profondeur, une GuanGE de

60 pieds, Une ETanLE de 40 pieds, une Ecu-

me de 80 pieds, Remises, Laiteries, deux

Puits, etc. ele. Le tout dns le meilleur ordre

—u5 Juillet 1838,ce
UIR A MITAINES et CHAMOIS

18 BALLES reçu dernièrement par le
Ornenvre de Londres,

JEAN BRUNEAU.
—25 Juillet 1588.

A VENDRE.

pp! LES SOUSSIGNES: —

 

faires en ces temps malheureux, et comme
pour y satisfaire il lui faudrait des poursuites
qui entraîneraient inévitablement la ruine d’un
nombre d’honêtes familles, prend la résolution
pour répondre à ses désirs qui tendent à nu
point faire souffrir ses créanciers, ni À écraser

Uses débiteurs, de mettre en vente sa propriété
"comme sous le nom d'IHOTEL NELSON ou
toute autre, mêmecelle à laquelle il tient d’a-
vantage. Untiers du prix serait payé comp-

 

ssbie, atts de } A : je 1 = 1e 1 is €

le droit commun, et en laissant à l’écart le (1ce n’est pas comme défi, mais bien comme

;|

Plus au moins: joignant en front la grande les termes de payement seront des plus pau Quart de Hareng du Nord, Nr a auaemeetes

concordat et les règles canoniques, serait{'exemple que nous présentons à l’Angle-[|*"® du fauhourg St. Joseph, en arriere ù unjjaisés. Pour plus amples informations, s’adres- 150 do. do, hay St. George 1 rait donné.

vonsidéeée comme un coup d'état: aussiffterre la conduite de In France. Les dis- Bowing Buyer, d'un coté a Pierre Valois, et de ner sar les lieux, au Propriétaire . 150 do. do. do, - 2 JOSEPH ROY,
croît-on qu’il ne s'agit pns en réalité d’un positions navales de la Russie #efont encore Pautre cat là la hue Inspecteur, avec ve mai-

(|

à CHARLES HUBOUT dit TOURVILLE. 150 do. do. bay des Chalears, Montséal, 18 Juillet 1788.

procès de haute trahixon. Dans cez vircon-[|sur une pins vaste échelle, s'il fauten croiro on en briques deux étages, Une étable et une Septembre 1848.— Sim. p. 90 do. de Morue verte, fraiche. — À

stances, une translation prochaine de l’ar-
‘chevêque duns In forteresse de Graudentz
est assez vraisemblable, car cest à notre
avis lu seule issue possible à cette allure si
délicate.

D'un autre côté In Gazelle d'Aursbourg
s'exprime en ces termes sur l'archevêque
de Posen :

Les affaires religieuses du duché de Posen
sont loin «de toucher à une solution, car le
clergé catholique persiste non seulement

les derniers rapports Nous pensons pouvoir
en communiquer bientôt À nos lecteurs un
aperçu que nous attendons. L'Angleterre
réduit et diminue ses forces navales, au
moment où ln France etla Russie font des
efforts immenses pour augmenter leurs wia-
rines. Nous ne demanderons pas si une
telle politique peut s’accorder avec la sure-
té nationale ; nous dédaignons de supposer
que l’Angleterre puisse jamais avoir rien à
redouter, d’ailleurs, que d’elle-mème, mais

remise dessus érigees. 2. Un emplacement sis
el situé en le faubourg St. Joseph de la cité de

Ia tue St, Joseph sur quatre-vingt pieds de pro-
fondeur ; joignant en arrière et d’un côté à
Martin Hurtobise, et de l'autre côté à la rue
Acqueduc, avec une maison en bois à un
étage, une étable et une remise dessus érigées”?
Pour êtte vendu en mon Bureau le HUITI-
FME jour d’OCTOBRE prochain, à ONZE
heure du matin. Ce Wril est retournatle le
seizième jour d'octobre prochain.

R. DE S'L. OURS,

  
Montréal, contenant trente pieds de front sur

 

E SOUSSIGNE a Phouneur de préve-
À nicses amis, tant de la ville que de la

campagne, et le public en général, nil tient
présentement sa MAISON DE PENSION,
en l’ancienne demeure de M. omtaicre,
rue Ste, Thérèse, piès le marché necf et le
‘palais de Justice. Cette maisonoffie toutes
les commodités désirables dans on pareil éta-
'blissement; et le soussigné espère par la
bonne tenue de sa maison, inériter une part
de la faveur publique.

J. St. JULIEN.

 

Ces effets sont deraiérement regus des pèches
et méritent l'attention des acheteurs.

AUSSI:—
Huile pâle, jaune et brune, de lonp-marin,

huile de morue, de balcine, huile d'olive pour
lamps, et huile de blanc de baleine, thé, sucre,
cullé, poivre, borley, farine d'avoine, savon,
chandelles, empois, pierre bleu, tabac en tur-
queltes, vitres, mastic, peinture blanche et de
couleurs, huile de tin, crue et double bouillie,
"thérébenthine, goudron, cloux de Gu 30 et
autres articles, Se. &e, &c

BUTEAU er MALHERBE.

 

AVIS.
ESoussisné étant chargé du greffe de

_4 Cukvarakr pi: Loinsien Fer. Notaire,
de cette ville, pendant son absence informe
les citoyens de cette ville et les habitans des

Cauragnes, qua desireraient prendre  cutnmu-

nicalion d’aucun ucte les concernant, pourront

y avoir accès et en obtenir copies à lui, en son
étude, (même étude de Coevalies de Lorimiet,
Ecr.) petite rue St. Jacques, No, 7

G, M, CADIEUX,
Notaue.

Montréal, 18 Juillet 1838,
. Lo. 200 fol, 4 S 838, sf,

dans sa résistance à l'autorité temporelle, Pattitude maritime de I’Angleterre ne nous . Shérils. Montreal, 4 cptembre 1 33,5 . —11 aolity 1538. 12 - _ — ,

mais devient en outre, chaque jour, plus[jPArAit pas digne de sa position élevée JSuteau du Shésif, 2 A VENDRE, avis7 À LOUER.

récateitrant. La dernière lettre pastorale paru les antre: nations. La Turquie lest] 23 Sept. 1838. Uy terre située à la rivière St. Pierre, ES PERSONNES qui ont des réclama Possession Immediate. $

de l’évêque d’Ermeland, M. de Halten, 1VF€C à A muse, Parce cine Angleterre AVIS. de 4 arpens de front sur 20 de profondeur} 4 tion contre M, Fuxoemes Grackaeven N SUPERBE VERGER situe au haut

qui, jusqu’à présent, avoit paru marcher
avec Jo gouvernement, a dissipé d'étranges
illusions et occasionné de nouveaux embar-
cas à l'autorité. On ne sait pas encore quel
effet a produit la circulaire ministérielle con-

n‘avait en mer qu’une potite escadre occu-
pée à bloquer pacifiquement les ports de
notre allié le roi des Pays-Bas. Le com-
merce anglais est exclu de la mer Noire,
parce que l'Angleterre n’ose pas résister à

L' Soussigné, marchand tailleur, offre ses
remercimens au public en géneral, el en

particulier aux messieurs qui ont bien voniu
lhonorer de leur encouragement, et les pré-
vient qu’il aura constamment en main un as-

avec maison, grange, &c., le tout dans le
meilleur ordre. Cette terre est généralement
reconnue pour être une des meilleures de Pen-
droit. Des titres incontestahles seront donnés,
et les termes seront aisés.—Pour les particula-
rités 11 faut s'adresser sur les lienx au pro-

set averties de les presenter, sans délai, an
soUssigné, vi que par acte devant Mtre. C.
A. Brault, Notice, le dit Glackmeyer, Jui a
fait cession de tous ses biens comme syndic et
séquestre, pour régler ses affaires, ct celles qui

du faubourg St. Antoine avec Maison et
dépendances, &c. Ce Verger offre cette an-
née henucoupd’avantages à celui qui en sera
le locataire, vu la grande quantité de pommes
qu’il y aura. Pourles particularités on pour-

cernant les mariages mixtes, car, depuis laggression du ezar. Rien n’est plus dan- portent, généraldeDHAPSet deGaël priétaire. doiventsont requises de venir régler et payer Tas’udresser à Gi, H. CADIEUX Eeuyer No-

long-temps, ces mariages sont célébrés par gereux pour un état qu’une économie mal |{je plus promptement possible les COMMAN- EVUEV BOYER. sasdélaiJemontantde leurs comptes, afin[faire ou au soussight. G. GERARD :

le clergé évangetique seulement. L'arche- f|cniendue. DESdontonle chargera, à sa demeure grand’! 30 août 1858, Af I ’ ,

vêque do Dunin ayant décliné ln compé-
tence de l'antorité tempiorelle, M. le prési-
dent Bielefeld a été obligé de demander de
nouvelles instructions au gouvernement.

La diplomatie ne sait oncore commentfaire
pour donner une golution shtisfoisante à la
question hollando-belge.

Toutes les correspondantes particulières

de Londres confirment la nouvelle que la

conférence n'n pas encore tenu de séance ;

lès lors tous ce que les journaux belges au-

raient dit à ce sujet serait controuvé.  Au-

jourd’hui ou ne s’attend pas à une première

stance avant la semaine prochaine ; les plé-

On donno pour certain que le maréchal
Soult a reçu l'ordre de revenir en toute hâte
à Paris La nomination dudue de Dalma-
tie au poste de ministre de la guerre n’est
pas un fait douteux. Sa présence est de-
venue nécessaire pour appuyer de lauto-
rité de son nom ct de sa gloire militaire la
création de plusieurs corps d'armée d'ob-
servation qui stationneront à la fois sur le
Rhin, les Alpes etles frontic os de In Bel-
gique.
Le maréchal Soult se meltra en route

pour Paris nussitôt aprèssa réception triom-
phale à Liverpool. Les journaux anglais

rue, fauxbourg St. Laurent, maison de M.
Castongué.

J. HOMIER,
Montiéal 2 octobre 1838.

R J. H. JOBIN, Notaire, a transporlé
BH. son ETUDE chez M. Sr. JussEn,

près les Batisses du Nord-Ouest, petite rue
Ste. Tnérèse, vis-à-vis M. Thupeac, Apo-
thicaire.

Montréal 2 octobre 1838,

CS NOTICE.
VOUTES PERSONNES qui ont des

teclamations contre la succession de
feu Toussaixr Casimir BousqueT, en son vi- T7 FORSALE.

LAND situated at the River St. Peter,
contuming «4 arpents in front by 20 in

depth, with a house, barne, and other
‘buildings thereon erected. The whole in
the best order. This land is generally ack
nowledyed to be one of the best of that place,
Incontestables titles will be given and terms
made easy. For particulars inquire of the
“proprietor on the premises.

WIDOW BOYER.
30 angust 1853. A

ETUDE DE NOTAIRE

   JOS. ROY.
—12 août, 1858. u

A VENDRE.

NE MAISON enpierre, sitnée en la pa-
foisse de la lPointe-aux-J'rembles, de

trente six pieds sur trente, avec mansardes bien
finies, peinte en dedans, avec une grange,
Etable er autres dépendances. Pour plus
atnples informations, s'adresser à la Propriè-
taire, à la Rivière-des-Praîties.

VICTOIRE RITCHOT.
—31 juillet, 1835.

TRAITEsun La TENUE DES LIVRES
EN PARTIE SIMPLE ET PARTIE DOURLE,

Montréal, 1S Juillet 1538.
 

A VENDRE.
N EMPLACEMENTsitué au village
de LoxaveviL, avec MAISON en pierre

Etable, Hangar. Glacière, etc. etc. Ce poste
est des puits avantageux pour toute espêce de
commerce.
Un autte EMPLACEMENTsitué an même

lieu et adjoignant celui ci-dessus désigné, sans
batisses,  l’our plus amples informations il
faut s'adresser sur tes lieux À

CHRISTOPHE PREFONTAINE.
Montréal, 18 Juillet 1538.

 
 

A VENDRE.

c
a
m
e
»

i E SOUSSIGNEayant cté dernièrement
Ànous ont déja appris que la populationtoute vant inarchand 4 St. Cyprien, sont puié de les [| udmis à pratiquer comme NOTAIRE, Ridigé, pour lu Classe Mercantile, 1° N EMPLACEMENTsitué encelle

nipotentiaires n’ont pus encore reçu les ins-

tructions nécessaires pour débattre les re-
clamations de In Belgique, en partie ap-
prouvées par la France.

En Portugal, les partisans de don Miguel

occupent presque entièrement la province

des Algarves, ou Remechido rasseinble ses

forces. Je bruit court aussi qu'il se fera

bientot une nouvelle tentative pour rétablir

In charte de don Pédro. D'un autre côté

les partisans de la constitution de 1830 s'ap-

prêtent à faire une démonstration. Onvoit

que le trône de dona Maria est luin d’être
consolidé, malgré ga’ promesscs maritales:

Le roi de Suèdeest assez gravement in-

disposé à la auite d’uno châte de cheval.

Tondis que l’empereur Nicolas reçoit à

Tæplitz les hommages de ses augustes ton-
frères, voicile fait que publie sans commen-

taires un journal censuré d'Allemagne:

“ On estime le nombre des exilés dans

les quatre gouvernemens de la Sibérie à

près de 100,000,25,597 de ces infortunés

hannis ont été conduits depuis 1823 jusqu'en

1832 dans le seul gouvernement de Jannis-
seisk.”

—Nous recevons un relevé parfaitement

exact des forces navales de la France, La

France compte 11 vaisseaux de ligne de
première classe, portant 126 canons; 23

de deuxième classe, portant 86 canons ; 23
de troisiome classe de 82 canons: total, 57

vaisseaux, dontla plupart constzuits depuis

1818, Elle compte, en outre, 40 frégates

de première classe, portant 60 canons de

trente-six ; 10 frégates de 46 canons de
trente-six ; 15 frégates de troisième classe,

de 32 canons; 10 frégates de quatrième

classe, de 26 canons ; 24 corvettes, de 20

2 32 canons; 16 bricks-canonnières; 27

bateaux à vapeur, presque tous de la force

de 160 chevaux et bien armés. Dans ses

arsenaux, ilse trouve 3,000 canons et car-

ronnades pourle service de Ia marine, tout

ce qui serait nécessaire pour armer 51 vais-
scaux de ligne, 20 frégates et 20 corvettes.

Voici les noms des 57 vaisseaux do guer-

re de troisièmeclase, disponible en France.
Vaisseaux de 126 canons: L’Océan,

l’Auslerlilz, là Mojestueux, lo Wagrum, le

Mentebelloy\e Sourerain, le Trocadero, lo

entière de cette ville se proporait d'aller à
la rencontre du maréchal.

—00000—
Belgique.

Bruxelles, Ter Août.—Le conseil pro-
vincial de Limbourg est arrivé le 29, à dix
heures du matin, au camp de Beverloo, où
se trouve le roi. Ces messieurs étaient
nombreux et probablement au complet.
À onze leures le conseil provincial a été

introduit dans la barraque royale. S. M.
l'a reçu dansla grande salle de réception, et
M.le baron Veich, président lui a donné
lecture de l’adressc en ces termes:

“ Sire,
“ Le traité du 15 novembre 1831 n’a pas

Été accepté en tempsutile par la Hollande;
n’ayant pas reça son exécution immédiate
ot dansles circonstances pour lesquelles il a
G16 fait, il nd peut plus lier la Belgique. Le
Limbourg n’a jamais donné son assenti-
ment à ce traité doublement injuste, tant en
ce qui concerne l'abandon d’une partie du
territoire qu’en ce qui concernele partage de
ladette. Depuis près d’un demi-siècle tou-
tes les parties du Limbourg sont liées entre
elles, et ne forment qu’un tout.

“ La province, le pays tout entier a con-
quis son indépendance par des efforts com-
muns: Vivant sous un prince de leur choix,
sous une constitution libérale qu’ils se sont
donnée eux-mêmes, ayont une même ori-
gine, la mêmereligion, les mêmes mœurs,
les mêmes intérêts, des Belges consenti-
raient-ils à sacrifier leurs frères 1

* Pleins de confiance dans In sollic-tude
toute paternelle de votre majesté, nous
sommes convaincus qu’elle défendra nos
droits et que nous obtiendrons justice.

“Sire, comptez sur les limbourzcois
comme ils comptent sur vous; ils ne recule-
ront devant aucun sacrifice pour le main-
tien de leurs indépendance et de l’intégrité
duterritoire. ”
Dans sa réponse, le roi a donns au von-

seil assurance que gon gouvernement pre-
naît à la province du Limbourg le plus vif
intérêt. Il a dit que les vœux du conseil
étaient les siens et qu’il fernit tout ce qui sc-
roit en Jui pour les voir se réaliser. Les  membres du conseil se sont retirés immédia-

au premier jour de janvier prochain, et toutes
Celles endettes À la dite succession sont priées
de payer le montant de leur créance immé-;
diatement au soussigné en son bureau à Mont-
séal.

PIERRE JODIIN,
Montreal 1 octobre 183%.—2f.

AVIS.
IES ENGINS du RATEAU-A-VAPEUR

les « Sources de Värennes » seront ven-
dus par ENCAN PUBLIC le 98 OCTOBRE
prochain, a Poffice des Soussignés,

JOHN MOLSON & Fu.
Vieux marché,

Montréal 1 Oclabre 1838.
 

OUS peu de jours sera en vente chez M*
Faune: $ Procès entre M. A. Tessier

et Michel Tétra.
 

AVIS.
R. H. LIONAIS ( No, 61, vis-a-vis

v le Palais de Justice, ) vient de rece-
Voir son assortiment ordinaire étendu de
MARCHANDISES D'AUTOMNE, parmis
lesquelles se trouvent une grandevariété de
DRAPS de largeur et CASIMIRS des cou-
leurs et patrons les plus a la mode.

—AUSSI—
Un assortiment choisi de Pelleterie pour

Dames.
25 Sept. Sn,
 

A VENDRE.

N SUPERBE EMPLACEMENTsitué
J au coin des rues Craig et St. Dominique

prés du champ de mars, contenant environ
12 pieds sur la tue Craig et 39 piede sur la
rue St. Dominique appartenant à M. MICHEL
VINCENT.

Pourles conditions s'adresser au Soussigné.
J. A. LARADIE, Not. Pub.

Montréal 8 Septembre 1888.

AVIS PUBLIC.
OI, LE SOUSSIGNE, ‘Trésorier pour
la ville de Montréal, je notifie de nou-

veau par les présentes tous ceux qui sont en-
core endettés envers la Ville pour Cotisations,
taxes sur les Chevaux, etc., que si leurs COMP-
(TES ne sont pas soldés immédialement, à ce
Bureau, je serai dans la nécessité d'adopter des
mesures légales contre eux sans plus de délai.

P. AUGER,
Trésorier des Chemins.

    Montréal, 17 Sept. 1833. il  

présenter au soussigné diement atteste, d'ici, prévient le Public, qu’il à fixé son ETUDE!

‘seront confiés, soit en anglais ou en français,

dans la Maison de pierre, ocecupée comme |
Salle d'audience, au village de Derthier, oùil;
sera toujours pret A 1édiger les actes qui Ini

espérant par son zèle et son assiduite à son
Etude, mériter encouragement qui lui sera
donnée.

L. J. A. D. BONDY.
—Berthier, 15 août 1838,—4f.

MAISON A LOUE”.
LA RIVIERE vers Pranues Ja PRE-
MIERE MAISON contre l’Église, spa-

cieuse ayant CINQ APPARTEMENS et une
bonne ECURIE. Pour les conditions qui se-
font LIBERALES s'adresser à la Propriétaire,

Veuve JOSEPH LAGARDE.
—St. Joseph 16 août 1888.

AVIS.
N JEUNE HOMME, d’une fumilleres-
pectable de Montréal, désirerait se pla-

cer comme commis, dans un magazin, soit en

ville, soit À la campagne, dans le Bas ou dans

le Haut-Canada. J posséde les deux langues,

surtout le français, et jouit d’une bonne répu-

lation, ainsi qu’il se fait fo:t de Pattester par

des cerlificals probatoires. Pour plas amples
informations s adresser aux bureaux du Temps
ou de In Quotidienne.

AVIS.
N

 

 
 

Par Jos, Littrin, ETURIANT EN DnoiT.

VENDRE à la Lonnainie CANADIENNE,
et chez l’Auteur, Faubourg St. Jean,

No. Ui, aux=Trois-Rivières, chez M. J. B.
Garçean, et à Montréal, chez M. C. P. Le-
prohon.  Prix—2s,
—3 juiHet, 1858.

N ADAME Veuve GERARD, ayant éte
bli sa demeure à l’entrée de la ru.

Sanguiuet, porte voisinne de J. G«Gnon, Ece

pensionnaire.

rien, 4 des CONDITIONS LIBERALES.
18 août, 1838. u

le plus promptement.

N. B.—Conditious raisonnables.
Montréal 18 1838,

MAISON DE PENSION. ES3RS. les Marchands et le publicen

général sont prévenus que l’on se charge

à l'imprimerie du Temps, de l'impression de
tuules sortes d'ouvrages, tels que cartes, ad-

dresses, affiches, billets, extalogues factures

prix courans, relevés, tableaux statistiques,

blancs de toutes sortes, eten somme de tout ce

qui concerne la typographie, en français ou en

angluis, À des conditions libérales. L’abon.

dance,la variété des types et caractères, l’ex-

cellence des presses et des ouvriers, etc, etc,

ete, tout permet d'entreprendre et d'exécuter

les jobs les plus petits comme les plus consi-
dérables, non seulement avec la plus grande
promptitude, mais aussi avec toute l’élegance
et la précision desirables,

Le propriétaire profite de cetle occasion pour
offrir ses plus sincères remercimens À ses amis
et au publie pour leur encouragement bienveil-
lant et flatteur. Il espère qu’il saura toujours
le mériter, même davantage à l’avenir à rai-

son des progrèset des augmentations considé-
rables que fait chaque jour son établissement

florissant.

qu’il prendrait cing a six PENSIONNAIRES.

chez lui, une table bien servie, le bonslits e
de bonnes écuries pour leurs chevaux, se
prix seront très modérés.

rose et en detail, de li superieure BIÈRE de
GINGEMBRE.

Montréal, 18 Juillet 1888.

A LOUER.
Ue Maison à deux étages avec une bonne

cave,situé à Henry-ville,(St. George) avu
une grange, écurie, remise, &c, &e, avcc une

les particularités S’adrsser sur les lisuxa.
LUC FORTIN  21 Août 1898, —St. George 24 Aout

1834.

averti qu’elle pourra prendre deux où trois

N. B Cette pension sera tenue sur Un uCN

N ADAME PROVENDIE>, enoffrant ses |
I temercimens à ceux qui l’ont patronisée
du vivant de son époux, sollicite la continua-
tion de leur faveur, ayant pris celte Maison si
commode de la POINTE-A-CALLIERE qui
fait face à ln Rue St. François-Xavier, et ou
elle se propose d’avoir constamment en main
SOUPLES, HACHE’'S, STEAKS, etc., servis

On prendra quelques PENSIONNAIRES.

DM TOUSSAINT LABELLE, résidant
LVR. dans la grande sue du faubourg Qué-
bec, voisin des maisons neuves ded. STEWART
Ecr., prendla liberté d'informer le publie qu’il
a ouvert une MAISON de PENSION, et

Les Dessieues de la campagne qui voudront
bien l'encourager, trouveront en tout temps

N. B.—M. Lan£tLE irforme Messieurs les
aubergistes ot autres, qu’il a à vendre, à ia

certaine étendue de terrain, y centigue, Pour

|
ville sur le nivean de la petite rue St.

Jacques, tenant d’un côte à J. A. Lahadic,
!Ecr, N. P., et avec Une maison en pierre à
ldeux étages, et d'autre côté, à la Société
d’Histoire Naturelle, avec une Elaison en
pierre à deux étages, et autres Batimens des-
‘sus construits.

— || 2.—Un autre Emplace de figure irrégulière
situé au faubourg St. Antoine ; tenant devant
à la grande Rues derrière et d’un côté à M.
F. Paixcmaun, et d'autre côté partie à M, PP.
|F, Heyneman et partie à la rue Craig, avec
trois MAISONS dessus construites.

Pour les Conditions qui seront libérales, s’a-
“dresser à Maitre J. BELL, N. P. ou à la
; propriétaire,
: Dame CHEVALIER n£ LORIMIER,

Fauhortrg St. Joseph.
L — Montréal 18 juillet 1838.

ou
| CONDITIONS DE CE JOURNAL.

i LE TEMPS re public une fois par semai-
ne, le Mannt; le prix de l'abonnement est
Une PIASTRE ET DEMIE par année,
[outre les frais de Poste, payables d'avance.
y Ceux qui veulent discontinueeleur abon-
‘nement, sont obligés d'en donner avis au
moins un mois avant leur date échue, et de
PAYER LEURS ARNERAGES, Autrement Îls
‘seront sensls continuer un autre semestre.
7 Les Lettres, Paquets, Argent, Cor-

respondances, &c. doivent être adressés,
francs de port. à l’Imprimeur, au Bureaudu
journal, No. 29, Rue Snint-l'aul

 

PRIX DES ANNONCES.

 

Six Liznes ct au-dessous, première inser-
stion, 2s. Gd. et 73d. chaque suivante.

Dix Lignes et au-dessous, premicre inser-
tion Js 4d. et 10d. chaque suivante.

Av-prssus de Dix Lignes, première

insertion, 4d. par Ligne, ct 1d. chaque sui-
vante.

« * LEs svertissemens non accompagnés
d’ordres écrits seront insérés une fois par

somainc jusqu’à ce qu'il soient contreman-
lés et débités en conséquence.

On traite de gré-à-gré pourles avertisse-,
tneus d'un6 certaine étendue, qui doivent

être publiés plus de Six Mois:   o
l

ob
).
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